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QUELQUES PRECISIONS

I. Nomenclature générale des biens, produits et services (à utiliser pour coder le CQ07
et le CQ19 )

Certains pays ont l'intention de compléter la nomenclature en employant les codes libres au
fur et à mesure que des besoins apparaîtront au cours de la collecte. Au stade actuel de
l'enquête, il est recommandé de de ne créer des codes libres qu'exceptionnellement. En
effet, sinon cela risque d'entraîner beaucoup de complications  (mise à jour permanente des
nomenclatures utilisées par les enquêteurs et des tables appelées par le programme de
saisie).
Il est clair que les enquêteurs auront à coder des produits et des services non prévus par la
nomenclature. Il faut d'abord chercher s'ils ne peuvent pas   être assimilés à des articles
voisins. Sinon, il faut les classer dans une rubrique "autres..",  sauf si les articles considérés
ont un poids tel que cette rubrique prendrait trop d'importance (ce que l'on pourra constater
lors du bilan de la première vague). C'est seulement dans ce dernier cas qu'il faut utiliser un
code libre.

II. Nomenclatures professions et activités

Deux cas peuvent se présenter :
a) vous utilisez des nomenclatures qui vous sont propres. La seule contrainte est que le
code "professions" occupe trois cases et le code "activités" deux cases.  Pouvez-vous nous
faire parvenir les nomenclatures utilisées ?
b) vous utilisez les nomenclatures qui vous avaient été proposées (fichiers CITIREV3.DOC
et CODEPROF.WB1, contenus dans une disquette envoyée en décembre 95). Les
corrections ci-jointes permettent "d'améliorer" la  nomenclature des professions. La
nouvelle version du programme de saisie intégrera ces corrections.

III. Cas particuliers du CQ21

a) Si, pour un poste donné, la réponse à la question "Qui effectue cette dépense en général
?"(colonne 5) est "00" (sans objet), cela signifie que le ménage n'effectue cette dépense ni
pour lui-même, ni pour un autre ménage. A la saisie, le curseur ira alors directement à la
colonne 19 (numéro d'observation). Pour éviter des erreurs à la saisie, il est demandé que
les colonnes 6 à 18 soient rayées.
b) Si , pour un poste donné, le ménage n'effectue pas de dépense pour lui-même, mais en
effectue cependant pour un autre ménage,  la question  "Qui effectue cette dépense en
général ?"(colonne 5) ne sera pas "00" ; cependant on devra avoir "00" en colonne 6
(période concernée : nombre de mois dans l'année). La nouvelle version du programme de
saisie prévoit que dans ce cas [col.(5) non égal à "00" et col.(6)=00], le curseur ira
directement en colonne 16.  Dans ce cas  pour éviter des erreurs, il est demandé de rayer,
avant le passage en saisie, les colonnes 7 à 15. Il faudra par contre remplir les colonnes 16
(il devra y être inscrit : "1", c'est-à-dire "oui"), 17, 18 et éventuellement 19.

IV. Compte-rendu des activités

Veuillez faire parvenir à l'INSEE un compte-rendu des activités réalisées durant la période
allant de la dernière mission que vous avez reçue (D.Blaizeau/J.M. Annequin ou P.H.
Wirrankoski) au premier jour de l'enquête.

____________________
Pièces jointes :
- modifications de la nomenclature des professions
- nomenclature des professions intégrant ces modifications




